
 (C) : 17 04 317 512 163
21 65 4174116 57

452   B00087 T

PROPRIETAIRE 4101 MBDR9L
MME BONNAHON FRANCOISE M

221
12/08/2021
31/08/2021

65038

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   LANNEMEZAN
545 RUE GEORGES CLEMENCEAU
65300 LANNEMEZAN

MME  ROUART FRANCOISE
11 RUE DE LAPEYRE
65220 TRIE SUR BAISE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   LANNEMEZAN
545 RUE GEORGES CLEMENCEAU
65300 LANNEMEZAN
Tél : 05 62 40 60 63
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF HAUTES PYRENEES
CELL
1 BRD DU MARECHAL JUIN
65023 TARBES CEDEX 09
Tél : 05 62 44 40 59

Somme à payer

        1 017,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2021

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2021,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Retrouvez désormais vos biens immobiliers bâtis et leur descriptif dans votre espace sécurisé sur impots.gouv.fr

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.
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https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


TRIE-SUR-BAISE (452), HAUTES-PYRENEES (65)

6 RUE DES MONTS DE BIGORRE

8 RUE DES MONTS DE BIGORRE

      34,77        6,22       0,172       12,10      0,0799

      34,77        6,22       0,196       12,88       0,119

       1806        1599        1599        1524        1599

        628          99           3         196           2

        523          79           3         176           2         783

        311         293         293         287         293

        108          18           1          37           0

        123          23           1          47           0         194

       2000         345          11         685           4

        646         102           4         223           2         977

     -67,70      -70,43      -63,64      -67,45      -50,00

         40

       1017

Votre cotisation communale de taxe foncière pour 2021 prend en compte le transfert de la
part départementale aux communes à travers l'ajout du taux départemental au taux
communal. Pour plus d'informations consultez la notice.
Il est rappelé qu'un lissage de +         23 € par an a été calculé en 2017 sur les
cotisations de vos locaux professionnels pour rendre progressive leur augmentation sur 10
ans.

Références administratives : 650 80 021 038 452 452 Z P
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